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portanratrribution d 'une l;:~rt des- mar-chés. p-ublics.
aux jeunes et femmes -enrrcprcneurs

LE PI<ESJDgNT DE LA REPUBLIQUE,

-.-, 1 '" d J" ' l r:;)ur le rapport CiUmmistre e eCOJ1Œl1.Jeet GCSJJD<é1:f}ces,

Vu la constitution du ]4 octobre 1992 ;

Vu la loi n? 2009-0}3 du 30 [uin 2009' relative aux marchés pubti-c-s-e1: délégations
de service public ;

Vu ledécret n° 20J 5-03"8/P:l\ du OS JUll1 2015 i)(');ttmlt nomination du Prermer
ministre ;

Vu je décret n° 2üJ5-04 UPR du 2&jUil1:'20 ys. portant compositiondu.gouvernemeot,
ensemble les textes qui l'ont modifié;

Vu le décret n° 2:0J7-112/PR du 29 septembre 20IT fixant les attributions du
ministre-et portant organisatio» et fooctionneroeot du ministère de l' économie et des
1:-JlY>J'P·f>S '..•.,~c;.~. ..,'--''--!'~ ,.

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE:

Artide 1cr' : Chaque autorité coneraetante réserve une part d'au 1110ins.vingt pour
cent (20 0/0)- des marchés inscrits- dâ1:J'S son plan annuel- de passation des. marchés
pub-lics aux jeunes et femmes entrep1=eneù,rs de nationalité togolaise et exerçant sur
le territoire national.

Le taux ci-dessus pourra être revu à la hausse sur proposition du ministre de '
J'économie et des finances,



Ar6c.Ie 2 : Les attributions des marchés aux jeunes et femmes entrepseneursseront
r: ' 1 l ' l 'T"r ' 1 l J.-il.' " 1 ,J' rr: .laites selon cs proccc ures SJr:l1J:J"nV-3es."<:l'e"-e>el}1an-(~e,<\..K~cotation.et o appei (J O;lJYCS

'restreint avec publicité.

Art:icle 3 : J .es autorités 'contractantes _pi-OCnHCn1toutes les -dispositioas idoinespour
1 ) 1 • • J"" -. . ·i·j : . ,
l appncauon enecnvc (,e') a J)Ye'se:i1~!'~mesure.
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.Sclom Komi KLASSOU
Le ministre de ]'économie
et desfinaeces

Sani YAYA


